
Schoolpool, le covoiturage à l’école

Visé
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Les parents sont inquiets pour la 
sécurité de leurs enfants à pied ou

à vélo

Ils
conduisent

leurs enfants
à l’école en 

voiture

Le trafic
automobile 

s’accroit

Ils covoiturent!



3

ÉCOLOGIE

GAIN D’ARGENTGAIN DE TEMPS

SÉCURITÉCONVIVIALITÉ
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1. DEDOMMAGEMENT

Vous pouvez défrayer la personne qui conduit votre 

enfant à l’école. Attention, le montant payé ne peut 

jamais dépasser les 0,34 EUR par km!

Mais pourquoi ne pas remplacer ce défraiement par 

un petit cadeau, du chocolat… La convivialité est 

essentielle dans le covoiturage!

2. COVOITURER  À TOUR DE RÔLE

Si vous alternez le covoiturage avec vos 

voisins, vous partagez automatiquement 

les frais. Vous évitez ainsi les transferts 

d’argent. 
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L’ORGANISATION

Qui conduit ? Quand ? Quel jour ? Une 

semaine sur deux ? Tous les soirs ? 

Tous les matins ? A quelle heure ? Quel 

est le point de rendez-vous ? …

POINT DE RENDEZ-VOUS

Vous pouvez bien sûr passer prendre les 

autres enfants à leur domicile. Mais si ce n’est 

pas évident, d’autres arrangements peuvent 

être pris en fonction des disponibilités de 

chacun. Vous pouvez, par exemple, vous 

donner rendez-vous à un point de rencontre 

sur le chemin de l’école.
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CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 

Prévoyez un arrangement en cas de problème : que fait-

on et qui prévient-on si un enfant, ou un conducteur est 

malade. Que se passe-t-il si la voiture est en panne? 

Plus vous avez prévu, moins il y aura de panique!

PREVENEZ L’ENSEIGNANT/E

Afin d’éviter les malentendus, il vaut mieux prévenir

l’école. Ainsi, on sait avec qui et quand votre enfant peut 

quitter l’école quand il n’est pas avec vous.  
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En petit comité

Le site est protégé par un mot de passe. 

Seuls les parents des écoles du centre de 

Visé et l’école communale de Devant-Le 

Pont peuvent donc s’inscrire sur le site, vous

pouvez être confiants.

Code de sécurité: à demander à l’école.

Vous gardez le controle! 

Votre adresse n’est jamais publiée (numéro 

de maison caché). Mais vous pouvez décider

de cacher d’autres données : nom de la rue, 

adresse mail et numéro de téléphone : c’est

vous qui choisissez si ils sont visibles par les 

autres parents et élèves ou non!



8

Et en cas d’accident? 

Pas de panique, l’assurance responsabilité

civile auto (obligatoire pour tous en Belgique) 

couvre tous les passagers du véhicule, que le

conducteur soit en tort ou non!  

De plus l’assurance de l’école couvre aussi le

trajet vers l’école. Vous pouvez faire des détours

pour passer prendre d’autres élèves, ils seront

également couvert! 

Les enfants covoiturés sont donc doublement

couverts!



Ce qu’offre Taxistop

https://vise.schoolpool.be
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Marco de Waeghe – chargé de projet chez Taxistop

081 62 50 90 – schoolpool@taxistop.be

Luc Legrand – personne référente

pour le Collège Saint-Hadelin

Conseiller en mobilité – Didier Hanozin

04 374 84 92 – didier.hanozin@vise.be

Conseiller en énergie et développement durable

Vincent Calers – 04 374 85 13 – vincent.calers@vise.be

Echevin de la mobilité et premier Echevin

Mr. Luc Lejeune – luc.lejeune@vise.be
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www.schoolpool.be


